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tance demande, il est vrai, quelques soins pour sa preparation et

pour son application, mais dans beaucoup de circonstances eile peut
ölre d'un grand secours et permettre d'utiliser des chevaux dont les

sabots seraient detöriorös.
Bieler,

med. - veterinaire

ACTES OFFICIELS.

Le departement militaire de la Confödöration suisse aux commandants

d'ecoles de recrues et de cours de röpötition d'arlillerie et de

cavalerie.
Rerne, le 22 juin 1865.

Tit.,
II rösulte de rapports qui sont parvenus au döpartement que par suite d'ordres

donnes par les commandants de eours, il n'a pas öle pourvu pendant quelques
cours de röpötition au ferrage des chevaux de maniöre que Tusure des sabots

produile par la mauvaise ferrure, a donne lieu ä des döpreciations de chevaux plus
considörables. Bien que, ä teneur du § 23 de l'ordre genöral pour les öcoles miliiaires
des armes speciales, la Confödöration ne fournisse pas d'indemnilö de ferrage

pour les chevaux, il n'en est pas moins nöcesssaire que la ferrure soit renouvelee
el que, par une fausse interprölalion du § siis-menlionnö. la Conföderalion ne soit

pas exposee ä de plus grands dommages. En consöquence, le departement invite
de la maniere la plus formelle les commandants de cours ä donner toute leur
attention ä cette partie du service, et ä s'assurer eux-memes de temps en lemps
du bon etat de la ferrure.

II va sans dire qu'ils tiendront ögalement avec sövöritö ä ce que les chevaux
entrenl au service avec une bonne ferrure.

A l'eflel de ne nögliger aucun moyen qui tende an bon entretien des chevaux
et ä la diminulion des frais de depreciation le departement soussigne ä döcide en
outre, que pour les öcoles et cours de röpötition qui auront encore lieu cette annöe,
la ration forte serait accordöe aux chevaux ä tilre d'essai lors d'un service penible.
Cette ration se compose:

Pour les chevaux de seile:
10 livres d'avoine, 10 livres de foin et 8 livres de paille.

Pour les chevaux de trait:
10 livres d'avoine, 12 livres de foin et 8 livres de paille.

Pour les mulets des batteries de montagne:
10 livres d'avoine, 10 livres de foin et 8 livres de paille. »

Le departement vous invile en consequence ä delivrer, cas öcheant, cette ration
pendant la deuxieme moitiö du cours, el ä nous rendre compte dans le rapport
d'ecole des resultals qu'on a pu remarquer ensuite de Tadoption de celte mesure.

Agröez, etc.
Le chef du döpartement militaire federal.

C. Fornerod.


	Actes officiels

